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116 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE EN FRANCE

DISCOURS DE M. MARCHANDEAU,
Ministre du Commerce et de l'Industrie.

Monsieur le Président,
Monsieur le Ministre,
Messieurs,

Tout à l'heure, au cours de tous les discours qui
ont été prononcés par vos compatriotes, j'ai été
remercié d'une façon particulièrement charmante d'être
venu m'asseoir ce soir à cette table.

Ceux qui ont pris la parole avant moi, en particulier
M. le Sénateur Eccard, mon distingué collègue

M. Hymans, ont dit ce que diraient du reste ceux qui
ne prennent pas la parole en cet instant, tous
diraient comme moi que c'est tout à la fois une joie,
un honneur et un réconfort que de nous trouver ce
soir parmi vous.

Une joie, parce que ce dîner est particulièrement
charmant : nous avons dîné à l'abri de votre beau
drapeau et entouré des drapeaux de votre Confédération;

nous avons applaudi de charmantes
chanteuses que, par une attention délicate, on a amenées
pour égayer notre repas. Nous avons entendu et
applaudi d'excellents discours : vous conviendrez que
cela est une véritable joie.

Mais c'est un honneur aussi parce que c'est pour
moi, je le dis très haut, comme pour tous les autres
Français, un honneur que de se trouver côte à côte
avec des hommes de grande dignité et de haute
conscience représentant votre belle nation qui nous
entourent ce soir.

Vos deux présidents, M. Dobler et M. Brandt, ont
parlé avant moi des relations entre nos deux pays.
Je reprendrai dans le discours de M. Brandt simplement

le passage dans lequel il célébrait son
prédécesseur pour le bien qu'il a fait à notre pays au cours
de la grande- tourmente et depuis;M. Schulthess voulait

bien rappeler qu'il y avait ici le ministre du
Commerce, mais aussi le maire de Reims, ce qui est
un honneur; mais c'esUaussi pour M. Dobler un grand
honneur d'avoir été un des hommes qui, sur notre
noble sol, accueillaient avec tant de cœur les réfugiés
de notre pays qui retrouvaient chez vous un peu de
leur patrie si douloureusement éprouvée. Nos malheureuses

populations de l'Est, d'abord transplantées, puis
renvoyées par votre pays jusqu'aux lignes proches de
leur foyer, ont trouvé chez vous des hommes au
grand cœur comme M. Dobler. Cela, nous ne l'oublierons

pas parce que c'est par des manifestations
pareilles que se cèlent des amitiés définitives entre des
peuples qui portent également dans leur cœur les
sentiments généreux qui sont les vôtres et les nôtres.
Cette grande histoire, nous voulons la continuer, car
votre pays a pour représentants des hommes qui
successivement ont toujours les sentiments de noblesse
qui le caractérisent. Et je suis heureux de saluer
M. Schulthess, votre éminent homme d'Etat, auquel
j'adresse l'hommage qui est dû au grand chef de la
Nation helvétique. Il a été pendant plus de vingt ans
ministre de l'Économie publique, de l'Economie
nationale, et, entendez bien, Messieurs, que pour celui
qui n'est que le ministre du Commerce et qui sait les
difficultés de l'unique département qu'il assume, il y a
un sentiment d'admiration profonde pour celui qui,
pendant vingt ans, a été le ministre, le gérant de
l'économie totale de son pays. Je lui rends l'hommage
qui lui est dû comme vous le lui rendiez tout à
l'heure par l'ovation méritée que vous faisiez tout
à la fois à son ardeur, à sa compétence et à son
désintéressement.

Il me disait tout à l'heure combien sa tâche lui
avait été facilitée par des hommes comme M. Stucki,
que je veux saluer ici.

J'ai dit, Messieurs, que c'était une joie et un honneur

pour moi de me trouver ce soir parmi vous; je

crois avoir ajouté que c'était un réconfort. Oui, un
réconfort parce que, tout à l'heure, M. Dunant qui est
un homme particulièrement précis, m'a obligé à
abandonner les phrases pour arriver au domaine des
déclarations importantes. M. Dunant disait que vous
étiez, comme nous le sommes nous-mêmes, à un tournant

de votre histoire. Pour vous, c'est dimanche
prochain que de grandes choses vont se décider; pour
nous, c'est peut-être demain. Et comme je ne peux
pas ne pas avoir perçu quelle était la résolution de
vos esprits, combien, à travers toutes les formules
qui pourraient faire glisser vers un avenir incertain,
vous choisissez la sécurité raisonnable, je crois avoir
aperçu quelque chose qui, pour nous, est un exemple
qu'il est bon de suivre, parce que venant de vos
esprits raisonnables, il ne peut être que bon et que
c'est un conseil qui, je -l'espère, demain déterminera
nos résolutions.

A la faveur de ce commun attachement aux règles
de sagesse qui sont en effet la politique tutélaire des
Etats qui veulent poursuivre -leur tâche dans l'unité
et dans la probité, nous pourrons, je l'espère, protéger

et développer le commerce franco-suisse.
Nous devons le protéger et le développer parce que,

comme -le disait votre Président, il y a dans cette
protection et dans ce développement, une œuvre de
reconstruction qui ne peut s'accomplir sans une
collaboration étroite de nos deux pays. Comme un
homme qui dans des heures difficiles a eu à parer
aux désastres semés sur la terre française, je sais
que les grandes œuvres de reconstruction ne peuvent
se mener à bien que s'il y a une collaboration étroite
et absolue entre les hommes qui ont des intérêts
communs à voir se réaliser cette reconstruction. Nous
avons besoin, devant toutes les formules d'aventure,
de démagogie qui nous menacent, à nous grouper, à
nous sentir les coudes. Il n'y a pas dans le domaine
politique d'union qui soit solide, durable, si elle ne
s'appuie sur une union dans le domaine économique.
Il n'est pas possible de demander à des peuples de
s'entendre, de poursuivre leur voie dans un sens qui
est le même si des heurts se produisent dans le
domaine de leurs intérêts respectifs. Il faut que l'union
dans le domaine économique vienne étayer, favoriser
et garantir la durée dans le domaine moral. Et cette
union, elle est facile à réaliser entre nous. Et c'est
ici que j'en viens aux déclarations dont je parlais
tout à l'heure.

Votre discours était trop le reflet exact de votre
esprit précis, de l'amour que vous portez à votre
nation et des liens profonds qui vous attachent à la
nôtre pour que je ne veuille1 pas, avec la même
franchise, m'exprimer à l'endroit des problèmes que vous
avez posés.

Vous avez dit que seules pouvaient se comprendre
à l'heure actuelle les nations qui avaient un marché
sain, une monnaie saine et des conditions de production

identiques. C'est, en effet, ce qui cai'actérise la
Suisse et la France, et, je le proclame, c'est en effet,
comme vous l'avez pensé — bien renseigné comme il
est de votre devoir de l'être >— c'est dans cette voie
que la France entend désormais s'orienter. Elle ne
veut pas perdre les possibilités qu'ouvre son marché
à l'égard d'Etats qui pratiquent une politique
commerciale qui n'est ni nette, ni saine; elle ne veut pas
disposer de ses marchandises à l'égard des Etats qui
ne payent pas.

Et parce que la Suisse est un marché sain, a une
monnaie saine, produit dans des conditions qui sont
des conditions normales, nous voulons lui donner la
satisfaction à laquelle elle a droit, satisfaction qui
tend à rapprocher le plus possible l'équilibre de
notre balance commerciale et lui donner cette
satisfaction, non pas par ce malthusianisme qui consiste à
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réduire notre production, mais en ia portant à l'étiage
de la vôtre.

Voilà, Messieurs, quelle est notre politique.
J'ai à dire, Messieurs, que c'est sur les données

strictes et absolues de la statistique que nous allons
nous appuyer pour réaliser un pareil programme. Je
ne voudrais pas rappeler ici un mot de cet économiste
qui, pour une fois, était un humoriste — cela arrive
quelquefois. — Je ne voudrais pas le rappeler si je
pouvais soupçonner que vous puissiez penser que je
l'applique au discours de M. Dunant; cet économiste

disait : « Dans la façon de surprendre les
esprits, il y a trois procédés : le mensonge, le satané
mensonge et il y a la statistique. »

Eh bien, Messieurs, défions-nous de la statistique,
parce que dans le discdurs même de M. Dunant, il y
avait une démonstration qu'il faut se méfier de la
statistique et dans le moment même où il s'en tenait
à la rigidité de la balance économique, il était obligé
de me parler de cette question bien délicate de la
main-d'œuvre et il avait glissé sur la question du
tourisme. Mais ne tenons pas à ces chiffres sous cette
forme rigide et absolue, et bornons-nous, en hommes
loyaux, à la balance qui, elle est respectable et doit
être respectée, la seule qui compte dans nos Etats

respectifs, ia balance des comptes, et alors, Messieurs,
je crois que nous tomberons d'accord, sauf sur un
point sur lequel je me permettrai de ne pas répondre
avec précision, parce que j'aborderais sur le domaine
d'un homme qui, pour le moment, a des préoccupations

graves, c'est mon collègue, le ministre des
Finances. Tout ce que je puis dire, c'est qu'il apportera
dans la solution de cette question de l'importation
le même esprit d'amitié que moi.

Et maintenant, Messieurs, si quelqu'un a parlé ici
de légères brumes qui se seraient élevées entre nos
deux pays, je crois qu'à la clarté radieuse de cette
salle, qu'à l'éclatant succès de ce banquet, elles se
sont dissipées; je crois qu'après tout ce qui a été dit
de paroles réconfortantes, il n'y a pas de brumes qui
sauraient résister.

Vous avez parlé des sentiments si profondément
inscrits dans votre cœur comme dans le nôtre. Nous
sommes deux grandes démocraties attachées à nos
institutions et nous savons qu'il n'y a pas de meilleur

moyen de les servir que de les réunir.
C'est à cette amitié de la Suisse et de la France

que je tiens à boire, et je tiens également à vous
remercier de la cordialité avec laquelle vous m'avez
accueilli et écouté.
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